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Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 
 
La Direction des Affaires Juridiques et de la Vie Institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 

 DOTATION ANNUELLE DE FRANCE COMPÉTENCES 
POUR LA FORMATION DES DEMANDEURS D’EMPLOI 
VERSÉE À L’ÉTAT 

Décret n°2023-535 du 28 juin 2023 relatif à la dotation annuelle versée par France 
compétences pour la formation des demandeurs d’emploi 
 
Publication au Journal Officiel : 30 juin 2023 
 

Par décret n° 20°23-535 du 28 juin 2023, le cadre juridique du versement par France 
compétences à l’État pour la formation des demandeurs d’emploi fixé notamment par les 
articles R. 6123-24 et R. 6123-28 du Code du travail évolue. 
 

 Montant de la dotation annuelle  

Le montant de la dotation annuelle que France compétences verse à l’Etat pour le financement 
de la formation des demandeurs d'emploi est désormais fixé par délibération du conseil 
d'administration de France compétences avant le 30 novembre de l'année précédant le 
versement.  
 
Après cette date et en l'absence de délibération, le montant de cette dotation est fixé par 
arrêté conjoint du ministre chargé de la formation professionnelle et du ministre chargé du 
budget. 
 
Antérieurement, le montant de la dotation annuelle versée par France compétences à l’Etat 
pour le financement de la formation des demandeurs d’emploi était fixé par un décret en Conseil 
d'État. 
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 Versement de la dotation annuelle  

La dotation annuelle pour le financement de la formation des demandeurs d’emploi est 
désormais versée par France compétences à l’Etat selon un calendrier défini par convention 
entre l'Etat et France compétences. 
 
De plus, les dotations relatives aux opérateurs de compétences (OPCO) pour le financement 
des actions d’aide au développement des compétences en faveur des entreprises de moins de 
50 salariés, aux commissions paritaires interprofessionnelles régionales (CPIR), aux régions, et 
à la Caisse des dépôts et consignations (CDC) sont dorénavant versées par trimestre, à 
l’exception toutefois des dotations relatives au financement l’alternance et au conseil en 
évolution professionnelle (CEP).  
 
En effet, le calendrier de versement des dotations relatives au financement l’alternance et au 
CEP reste défini par délibération du conseil d'administration de France compétences. 
 
Toutes les dotations de France compétences demeurent affectées et versées par France 
compétences en tenant compte notamment des besoins de financement et des situations de 
trésorerie transmis par les attributaires à France compétences. 
 
La règle selon laquelle le cas échéant et sous réserve des montants minimaux de dotations, les 
versements peuvent être inférieurs aux montants fixées par délibération, au vu notamment des 
besoins de financement et des niveaux d'engagements transmis par les attributaires à France 
compétences, est également maintenue.  
 
Le principe, en application duquel la liste et les modalités de transmission des informations 
nécessaires, transmises, sont définies par délibération du conseil d'administration de France 
compétences, est aussi conservé. 

 Fonds de France compétences en matière de formation professionnelle  

Sont désormais applicables aux fonds de France compétences constitués au titre de l’année 
2023 pour concourir à des dépenses d’intervention en matière de formation professionnelle 
les dispositions du second alinéa de l’article 5 du décret n° 2007-44 du 11 janvier 2007.  
 
Pour les dépenses au titre d'opérations d'investissement, donnant lieu à un contrat ou une 
convention prévoyant plusieurs phases ou éléments, une ou plusieurs autorisations 
d'engagement sont ouvertes par arrêté du ministre chargé du budget sur proposition du 
ministère intéressé. Les crédits de paiement afférents à cette ou ces autorisations d'engagement 
sont ouverts, par arrêté du ministre chargé du budget, au fur et à mesure de l'encaissement des 
fonds correspondant aux titres de perception émis à chaque échéance prévue par le contrat ou 
la convention. 
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